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DIVIDENDE EDF 2012 : L’ETAT PERCEVRA UNE 
QUOTE-PART DU DIVIDENDE EN ACTIONS  

Le Conseil d’administration d’EDF du 13 février 2013 a décidé de proposer à l’Assemblée générale des 
actionnaires du 30 mai 2013 le versement d’un dividende total de 1,25 € par action au titre de l’exercice 2012. En 
tenant compte de l’acompte sur le dividende 2012 de 0,57 € par action payé en décembre 2012, le solde du 
dividende restant à verser s'élève 0,68 € par action. 
 
Sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale, il sera proposé à chaque actionnaire la possibilité d’opter 
pour le paiement en actions nouvelles d’EDF pour une quote-part de 0,10 € par action sur le solde du dividende 
2012 restant à distribuer. Les actions nouvelles seront émises à un prix égal à 90% de la moyenne des premiers 
cours cotés de l’action EDF sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des 20 séances de bourse précédant 
le jour de l’Assemblée générale, diminuée du montant du solde du dividende restant à distribuer au titre de 
l’exercice 2012, le tout arrondi au centime d’euro supérieur.  
Les actionnaires pourront exercer leur option entre le 6 juin et le 26 juin 2013 inclus. Pour les actionnaires n’ayant 
pas exercé leur option au plus tard le 26 juin 2013, le solde du dividende sera payé intégralement en numéraire. Le 
solde du dividende à distribuer sera mis en paiement le 8 juillet 2013, quel que soit le mode de paiement (la date 
de détachement étant le 6 juin 2013). 
 
L’Etat, actionnaire majoritaire d'EDF à 84,4%, s'est engagé à voter en faveur de cette résolution lors de 
l'Assemblée générale du 30 mai 2013 et à exercer son option pour le versement en actions de la quote-part du 
solde du dividende 2012 payable en actions.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le groupe EDF, un des leaders sur le marché de l’énergie en Europe, est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la 
production, le transport, la distribution, le négoce et la vente d’énergies. Premier producteur d’électricité en Europe, le Groupe dispose en 
France de moyens de production essentiellement nucléaires et hydrauliques fournissant à 95,9 % une électricité sans émission de CO2. En 
France, ses filiales de transport et de distribution d'électricité exploitent 1 285 000 km de lignes électriques aériennes et souterraines de 
moyenne et basse tension et de l’ordre de 100 000 km de réseaux à haute et très haute tension. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies 
et de services à près de 28,6 millions de clients en France. Le Groupe a réalisé en 2012 un chiffre d’affaires consolidé de 72,7 milliards d’euros 
dont 46,2 % hors de France. EDF, cotée à la Bourse de Paris, est membre de l’indice CAC 40. 
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